
 
  
 

 
	

SASU	HOME	MADE	AGENCY	au	capital	de	5.200	€	-	RCS	Nanterre	812	064	525	–	3,	rue	Hébert	92140	Clamart	
RCP	:	GENERALI	N°	AL591311	–	7,	boulevard	Haussmann	75009	Paris	

Carte	professionnelle	n°	CPI	9201	2024	000	000	170	délivrée	le	12/12/2024	par	le	CCI	Paris	Ile-de-France	
Transaction	sur	immeubles	et	fonds	de	commerce	-	sans	maniement	de	fonds	

Grille	d’honoraires	2025-2026	
Commission	d’agence	TTC	en	%	du	prix	de	vente	

	
Habitation	
	

Superficie* Mandat Simple Mandat Exclusif 

Moins de 50 m2 5,50% 5,00% 

51 à 100 m2 5,00% 4,50% 

101 à 150 m2 4,50% 4,15% 

151 à 200 m2 4,15% 3,70% 

+ de 200 m2 3,55% 3,20% 

	
*	Les	honoraires	sont	calculés	sur	la	base	de	la	superficie	indiquée	par	le	vendeur	au	jour	de	la	signature	du	
mandat.	Si	 les	diagnostics	 immobiliers	ou	documents	officiels	fournis	avant	la	mise	en	commercialisation	
du	bien	révèlent	une	superficie	différente,	les	honoraires	seront	automatiquement	ajustés	selon	le	barème	
correspondant,	sans	qu'un	avenant	ne	soit	nécessaire.	

	
Locaux	professionnels	&	commerciaux	–	Fonds	de	commerce	
	

Nature Mandat Simple Mandat Exclusif 
Toute 6,50% 5,00% 

	
Annexes	
	

Nature Mandat Simple Mandat Exclusif 
Stationnements 12,00% 10,00% 

Caves 15,00% 10,00% 
	


